
Septembre déjà ! Après les vacances d’été, le séminaire se remplit à l’occasion du retour 
des anciens et de l’arrivée des nouveaux. Cette année, une trentaine de jeunes gens a suivi la 
retraite en Suisse chez nos sœurs Adoratrices ; la plupart d’entre eux nous a déjà rejoint à 
Gricigliano, et les autres font partie des nombreux candidats qui se préparent, dans plusieurs 
de nos maisons, à rentrer l’année prochaine.

Qu’est-ce qu’un séminaire ? Ce n’est pas un monastère, certes, et pourtant on y cherche 
aussi la perfection de l’amour de 
Dieu, car « le Christ a voulu que les 
ministres de son Église fussent parfaits en 
foi et en œuvres » (Pontifical Romain). Celui 
qui a reçu les Ordres sacrés, explique 
S. Thomas d’Aquin, est « député aux 
ministères les plus dignes qui soient, car on y 
sert le Christ Lui-même, dans le Sacrement 
de l’Autel », ce qui exige du prêtre 
« une sainteté intérieure plus grande encore 
que celle que requiert l’état religieux » 
(Summa Theologiæ, IIa IIæ, Q.184, a.8). 
Temps de formation intellectuelle 
et humaine, le séminaire est donc 

avant tout un délai que nous donne le Bon Dieu pour devenir saints. 

Qui pourrait prétendre être par lui-même à la hauteur d’une telle exigence ? Il faut 
travailler beaucoup et prier encore davantage : « bref, résume S. François de Sales, il faut 
avoir bon courage, et ne dépendre que de Dieu ». Nous nous confions donc à vos prières, et 
vous recommandons particulièrement les 6 prêtres et 8 diacres ordonnés cette année 
dans notre Institut. Comptez aussi sur nos prières fidèles pour chacun d’entre vous.

Notre-Dame du Sacerdoce, priez pour nous !

In Christo Rege,

.

Les retraitants avec le chanoine Poucin de Wouilt, préfet de la première année



D eo Gratias ! Cette année, 
six nouveaux prêtres ont été 

ordonnés par S. E. R. le Cardinal 
Burke. Le 5 juillet, S. Exc. R. Mgr 
Cordileone, archevêque de San 
Francisco, a ordonné quatre sous-
diacres et sept diacres ; les jours pré-
cédents, après les prises de soutane, 
plus de 70 séminaristes et oblats ont 
reçu la tonsure ou un ordre mineur 
des mains de S. Exc. R. Mgr Madega, 
évêque de Mouila. Confions à Notre-
Dame ces jeunes vocations, afin 
qu’elle leur obtienne d’être toujours 
fidèles à l’appel du Bon Dieu.

Tonsure

Ordination des acolytes

Chant de l'Épître par un sous-diacre nouvellement ordonné

Photo de famille avec les supérieurs après la prise de soutane 

Un nouveau portier exerce son ordre pour la première fois

Ordination diaconale

OOrdinationsrdinations



L a sainteté consiste surtout à faire son devoir 
d’état, avec un bon sourire » (Saint Jean Bosco). C’est 

dire qu’aimer n’est pas affaire de sentiments, mais de 
volonté et d’actes : « Si vous m’aimez, gardez mes comman-
dements » (Jn XIV, 15), nous dit le Seigneur. Dès lors, il 
ne s’agit plus pour nous que de connaître la volonté 
de Dieu et de la suivre, comme nous le demandons 
nous-mêmes dans le Pater : « Fiat voluntas tua ». 

Dans ses Entretiens spirituels, saint François de Sales 
précise : « la volonté de Dieu se peut entendre en deux façons : 
il y a la volonté de Dieu signifiée et la volonté de son bon 
plaisir ». La volonté de bon plaisir consiste en « tout ce 
qui nous arrive » et qu’il faut accepter chrétiennement 
–  c’est l’abandon salésien à la Providence, spiritualité 
très simple et très haute qui est celle des saints. La 
volonté signifiée, elle, est demandée à chacun comme 
un préalable nécessaire à toute ascension spirituelle, 
car « en cela, la volonté de Dieu est absolue, voulant que nous 
obéissions si nous voulons être sauvés ». 

En quoi consiste donc cette volonté signifiée de 
Dieu ? En ses commandements et en ceux de l’Église, 
bien sûr, mais aussi dans les inspirations spéciales du 
Saint-Esprit, et enfin dans les conseils évangéliques, 
du moins dans ceux « que Dieu veut que nous suivions », 
c’est-à-dire « nos Règles », explique saint François de 
Sales. Voilà pourquoi le moine obéit à sa règle et à son 
abbé, voilà pourquoi aussi le séminariste doit obéir 
à son règlement et à ses supérieurs : très réellement, 
c’est à Dieu même qu’il obéit.

Le Culte divin

C e n’est pas iCi le lieu de retranscrire tout 
le Règlement de notre cher séminaire ; voici 

seulement quelques courts extraits relatifs au Culte 
divin et à la place qu’il doit occuper dans notre vie.

C’est donc d’abord comme prêtres que nous sommes 
appelés à rendre un culte à Dieu. La sainte Messe 
est, comme l’a solennellement rappelé le concile de 
Trente, « un véritable et propre sacrifice » (session XXII, can. 1) 

où Notre-Seigneur Jésus-Christ, vrai Dieu et vrai 
homme, s’offre à Dieu son Père pour nous sauver de 
nos péchés ; vraiment, « c’est la même et unique hostie, et 
c’est le même qui s'offrit autrefois sur la croix qui s'offre encore 
à présent par le ministère des prêtres, n'y ayant de différence 
qu'en la manière d'offrir » (session XXII, chap. 2). Dans notre 
vie de séminariste, cela revêt bien des traductions 
concrètes. L’horaire du séminaire, qui ne laisse guère 
de place à l’oisiveté, ménage invariablement quinze 
minutes avant et après la sainte Messe afin que chacun 

puisse s’y préparer du mieux 
possible, et rendre grâce au 
Sauveur présent en lui après 
la sainte communion. L’heure 
même choisie pour la célébra-
tion de la Messe –  11h30  – en 
fait le centre de la journée, 
dont « l’office Divin et les Heures 
ne sont que le glorieux cortège » 
(Dom Delatte, Commentaire sur la 

Règle de S. Benoît). L’importance 
primordiale du Saint-Sacrifice 
dans nos vies de séminaristes 
se manifeste aussi par le soin 
apporté à la Liturgie.

l’assistance aux offices est strictement 
obligatoire. en effet, dès le séminaire, 

on doit prendre l’habitude d’accorder 
une importance primordiale à l’office 
divin, voix de l’épouse au bien-aimé. […] 
les séminaristes veilleront à se rendre 
à la chapelle dès l’appel de la cloche 
interrompant immédiatement toute 

autre activité (règlement, n°13).

Office des Complies

« Que rien ne soit préféré



Les dimanches et 
fêtes, nous avons la grâce 
de chanter la Messe 
Solennelle ; les fonctions 
liturgiques sont étudiées 
et répétées avec préci-
sion, et les séminaristes 
sacristains travaillent 
soigneusement à la beau-
té des cérémonies. Enfin, 
les cours de Liturgie de 
notre cycle d’études nous initient à l’histoire des 
rites sacrés de l’Église, et nous aident à les aimer et 
à en saisir la portée spirituelle. 

C’est toujours sans retard, « sine mora », que saint 
Benoît dans la Règle demande à ses moines  d’obéir. 
Mais lorsqu’il s’agit de « l’Œuvre 
de Dieu », le saint patriarche 
note : « dès qu’on aura entendu le 
signal, on laissera tout ce qu’on avait 
en mains et on accourra en toute 
hâte, avec sérieux cependant pour ne 
pas donner aliment à la dissipation. 
Ainsi rien ne sera préféré à l’Office 
divin » (Règle, chap.  43). Cette 
observance bénédictine reprise 
par notre règlement est un 
rappel au surnaturel, que notre 
dissipation risquerait de nous 
faire oublier. Nous avons tant 
d’idées, de projets et d’activi-
tés qui sont à nous, et dans 
lesquels –  si saints soient-ils 
en eux-mêmes  – nous courons 

le risque de « mettre du 
nôtre » aux dépens de 
Dieu. Futurs chanoines 
de l’Institut, nous vou-
lons consacrer notre 
vie à ce que le monde 
regarde comme inutile : 
louer Dieu, L’adorer, Le 
remercier pour tous ses 
bienfaits, et demander 
sa miséricorde pour 

nous et pour toutes les âmes. Cela passe par le tra-
vail quotidien du chant grégorien, si beau mais si 
exigeant ; par un effort de compréhension toujours 
plus profonde du psautier ; et enfin par une atten-
tion du cœur, qu’il faut sans cesse renouveler pour 
que la routine n’envahisse pas notre prière. Si nous 
sommes fidèles à appliquer notre Règlement sur 
ce point de l’Office, alors nous pourrons dire nous 
aussi, avec l’humble fierté des moines : « L’Œuvre de 
Dieu détermine tout notre horaire ; elle réclame presque toutes 
les heures de notre journée et les meilleures. Pendant qu’une vie 
consacrée à l’étude bénéficie du silence des heures matinales, et 
de la lucidité intellectuelle que lui a reconquise le repos de la 
nuit, pour avancer à loisir ses savantes recherches, nous venons, 
nous autres, répéter les mêmes psaumes devant le même Dieu » 
(Dom Delatte, Commentaire sur la Règle). 

à mesure qu’augmentera leur foi, 
doit s’épanouir leur amour de dieu, 
qui se manifestera et s’alimentera 
dans leur piété, c’est-à-dire dans 

l’exercice de leur vertu de religion. 
ils apprendront en effet à mieux 

comprendre que le prêtre est celui 
qui est choisi par dieu pour l’acte 

principal de la vertu de  
religion : le sacrifice (directoire, n°4).

Fête-Dieu au séminaire

Procession des Rogations

« Que rien ne soit préféré à l'œuvre de dieu »



L e Chapitre général annuel 
de l’institut a réuni fin 

août la quasi-totalité de nos cha-
noines dans leur cher séminaire ! 
Offices solennels et conférences 
se sont succédé dans la joie des 
retrouvailles. 

S.E.R. le Cardinal Burke 

Discours de remerciements des les nouveaux prêtres

Chapitre général



C  ap sur l’irlande ! Depuis l’été 2018, 
l’Institut y organise aussi des camps 

d’été, qui se déroulent maintenant autour du 
nouveau couvent des sœurs Adoratrices, à 
Ardee, non loin de Dublin.

Les séminaristes encadraient la colonie 
pour garçons, au cours de laquelle chacun 
a pu apprendre à servir la Sainte Messe, et 
trouver dans les jeux l’occasion de dépenser 
son énergie. Deux colonies 
encadrées par les Sœurs 
accueillaient les jeunes filles, 
qui ont ainsi eu la grâce 
d’approfondir leur foi et de 
nouer de belles amitiés, dans 
la joie et la bonne humeur. 
Au programme : chant grégo-
rien et polyphonique, ateliers 
(confection de chapelets, cal-
ligraphie, décoration d’autels, 
etc.), mais aussi olympiades, veillées, grands 
jeux, et surtout la Messe quotidienne. 

À loisy, en France, la fête 
de Notre-Dame de Bonne 

Délivrance –  patronne du couvent des 
Sœurs  – a été l’occasion d’une grande 
procession en l’honneur de la Sainte 
Vierge, suivie d’une Messe solennelle 
célébrée par le chanoine Valadier, 
Provincial de France.

Rédaction et mise en page : 
les séminaristes de l’Institut.

Don en ligne : don.icrsp.org 
Séminaire : info@icrsp.org

Retrouvez la vie de l’Institut 
et les nouvelles du séminaire  
sur notre site icrsp.org et sur  
notre page Facebook : @gricigliano.icrss
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